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Résumé 

Le Gabon connaît depuis plusieurs années une urbanisation accélérée et incontrôlée. 

Celle-ci se matérialise à Libreville, la capitale, par une extension du centre vers ses 

périphéries sud, est et nord, en intégrant d’anciens villages dans le tissu urbain. Cette 

croissance, démographique et territoriale du Grand Libreville est caractérisée, entre 

autres, par des pressions foncières et environnementales. Ainsi, cette étude a pour 

objectif de mettre en évidence les pressions foncières et environnementales, sources de 

désordre urbain, en comparant la situation de l’occupation du sol dans les quartiers 

Okala et Angondjé entre 2007 et 2022, et en examinant leurs impacts potentiels. Les 

investigations faites se sont appuyées sur la collecte des données de terrain, l’analyse 

des images satellitaires et la cartographie. Les résultats obtenus démontrent des 

changements d’occupation du sol, dont une progression du front urbain avec un 

empiètement sur des terres non aedificandi et, également, une régression ou une 

mailto:rogombelaety@gmail.com
mailto:n_iyangui@yahoo.fr
mailto:m_okanga_guay@yahoo.fr
mailto:whivinemavoungou@gmail.com
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progression du couvert végétal par endroits. La conséquence majeure est la 

destruction des écosystèmes sensibles, tels que les zones humides pourvoyeuses 

d’importants services écosystémiques, les pollutions et les pertes économiques. Or, ces 

milieux sont essentiels dans le développement urbain durable conciliant patrimoine 

foncier et environnemental. 

Mots clés : Okala, Angondjé, Urbanisation, Pression foncière, Pression 

environnementale, Zones humides.  

THE URBANIZATION OF GREATER LIBREVILLE: BETWEEN LAND 

PRESSURE AND ENVIRONMENTAL PRESSURE 

Abstract: Gabon has experienced accelerated and uncontrolled urbanization for 

several years. This is materializing in Libreville, the capital, by an extension of the 

center towards its southern, eastern, and northern outskirts, by integrating old villages 

into the urban fabric. This demographic and territorial growth of Greater Libreville is 

characterized, among other things, by land and environmental pressures. Thus, this 

study aims to highlight land and environmental pressures that are sources of urban 

disorder, by comparing land use in the Okala and Angondjé neighborhoods between 

2007 and 2022, and by examining their potential impacts. The investigations were 

based on the collection of field data, the analysis of satellite images, and mapping. The 

results obtained demonstrate changes in land use, including a progression of the urban 

front with encroachment on non-aedificandi land and, also, a regression or 

progression of plant cover in places. The major consequence is the destruction of 

sensitive ecosystems, such as wetlands providers of important ecosystem services, 

pollution, and economic losses. However, these environments are essential in 

sustainable urban development that reconciles land and environmental heritage. 

Keywords: Okala, Angondje, Urbanization, Land pressure, Environmental pressure, 

Wetlands.  

Introduction 

L’Afrique s’urbanise très vite à un taux de 4 % par an, indique ONU-Habitat cité par 

B. BAFANA (2016, p. 4). Ce même auteur poursuit (B. BAFANA, op. cit.) : « Avec un 

taux de croissance économique annuel d’environ 5 % ces dix dernières années, qui 

repose principalement sur le boom des matières premières, les villes africaines ont vu 

leur croissance démographique atteindre des sommets, confrontant les 

gouvernements à une multitude de défis en matière de développement ». B. O. NOGO 

EDONGO et L. B. TCHUIKOUA (2021, p. 38) notent que « Depuis plusieurs années, la 

densification démographique et l’expansion spatiale des villes africaines font l’objet 

d’une attention accrue. Malheureusement, cette croissance crée un désordre urbain qui 

affecte les villes africaines ».  
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Le Gabon, pays d’Afrique Centrale, n’y échappe pas. Il est confronté à une 

urbanisation anarchique et incontrôlée avec une croissance urbaine de 3,8% entre 1993 

et 2013, indique la Direction Générale de la Statistique (2015). « Dans sa capitale 

administrative, Libreville, cette extension s’est faite en phases successives, à partir du 

noyau historique, vers trois axes : le nord, l’est et le sud » (M. OKANGA-GUAY, 2013, 

p. 10). En effet, l’agglomération de Libreville est l’espace le plus convoité du pays, 

caractérisé par la densité humaine la plus élevée, soit 3724,6 hab./km² en 2013, alors 

que la moyenne nationale était de 6,8 hab. /km² (Direction Générale de la Statistique, 

2015). Cette situation engendre une forte pression sur l’environnement urbain, dans 

un contexte de risques liés à la dégradation des écosystèmes utiles au cadre de vie et 

au développement humain. L’objectif ici est de mettre en évidence les pressions 

foncières et environnementales, sources de désordre urbain, en comparant la situation 

de l’occupation du sol dans les quartiers Okala et Angondjé entre 2007 et 2022, et en 

examinant leurs impacts potentiels.  

Les Ministères chargés de l’Environnement et de l’Urbanisme, ainsi que les 

associations et ONG qui s’intéressent aux questions foncières et environnementales, 

devraient y trouver un intérêt, puisque la mise en évidence des désordres spatial et 

environnemental peut constituer pour chacun un outil d’aide à l’intervention. 

1. Matériel et Méthodes 

1.1. Localisation de la zone d’étude 

La zone d’Okala et Angondjé est située dans la partie Nord du Grand Libreville (Figure 

1, ci-après), agglomération regroupant les communes d’Akanda au Nord, Libreville au 

centre, Owendo au Sud et Ntoum à l’Est. Le quartier Okala, comptant 2387 habitants 

en 2003 (Recensement Général de la Population et de l’Habitat), est situé dans le 1er 

arrondissement de Libreville. Le quartier Angondjé est localisé dans le 2e 

arrondissement d’Akanda et comptait 6756 habitants à la même année, dont 858 

habitants pour Angondjé-Village (Recensement Général de la Population et de 

l’Habitat). Faute de l’existence de données des secteurs de dénombrement du 

Recensement Général de la Population et du Logement (RGPL, 2015), la zone d’étude 

n’a aucune évaluation précise ou récente du nombre d’habitants.  
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Figure 1 : Localisation de la zone d’Okala et Angondjé 

 

Source : image Google Earth, Maxar Technologies, 10/07/2021 

Pour mieux encadrer l’extension urbaine occasionnée par l’augmentation de la 

population dans la partie Nord de Libreville, a été promulguée l'Ordonnance 

n°008/PR/2013 du 21 février 2013 portant suppression du département du Cap, de la 

commune du Cap Estérias et création de la Commune d'Akanda dans le département 

du Komo-Mondah. Cette loi a été un tournant déterminant dans le développement de 

la zone. Des politiques de logement de l’Etat, la spéculation foncière et les équipements 

nécessaires ont contribué à son expansion, avec une artificialisation des sols, tout en 

exerçant une pression croissante sur l’environnement.  

1.2.   Matériel et méthodes 

Les résultats de l’enquête sur la situation des mangroves réalisée par M. OKANGA-

GUAY et al. (2020) pour l’année 2007 et la cartographie de l’occupation du sol faite à 

partir d’une orthophoto prise en 2022 ont été comparés, en vue d’une analyse de la 

dynamique de l’occupation des sols de la zone d’Okala et Angondjé. Dans les deux 

cas, les données, de très haute résolution, ont été photo-interprétées et groupées en 

sept classes : eau, sol nu, végétation herbacée et arbustive, forêt de terre ferme, forêt 

de mangrove, plantation et culture, bâti. La numérisation des classes s’est faite sur 

QGIS. Leur superficie a été calculée en hectares et en pourcentages pour 2007 et 2022. 

La recherche documentaire dans la littérature scientifique et l’observation sur le terrain 

ont permis l’identification des impacts potentiels.  

2. Résultats  

Les activités humaines entraînent des conséquences sur l’environnement lorsqu’elles 

modifient le sol. Aussi, elles font disparaître les ressources et produisent des rejets et 
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des déchets. Les pressions croissantes sur les milieux constituent une menace sur la 

fonctionnalité et la santé des écosystèmes, en engendrant des désordres biologiques 

et/ou physico-chimiques et en entraînant des conséquences spatiales et 

environnementales. La dynamique spatiale de la zone d’Okala et Angondjé est 

détaillée par l’étude de l’état d’occupation du sol en 2007 et en 2022. 

2.1. Okala et Angondjé sous la pression foncière 

En 2007, le paysage est encore peu transformé par l’Homme (Figure 2 et Tableau 1, ci-

après). La végétation représente 79% de la zone. La végétation herbacée et arbustive 

occupe la plus grande superficie avec 438,88 ha (33%).  La forêt de mangrove s’étend 

sur 397,66 ha (30%), et la forêt de terre ferme sur 210,26 ha (environ 16%).  L’espace 

bâti, situé à l’ouest de la zone, compte 175,65 ha (13%). La tache urbaine se concentre 

sur les zones Nord-Ouest, centre-Ouest et Sud-Ouest. Autour, le bâti se relâche pour 

garder un caractère rural. Ainsi, la végétation (végétation herbacée et arbustive, forêt 

de terre ferme, forêt de mangrove) fait 79%, le bâti 13%, et le reste des classes (l’eau, le 

sol nu, les plantations et cultures) 8%.
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Figure 2 : L’occupation du sol à Okala et Angondjé en 2007                     Figure 3 : L’occupation du sol à Okala et Angondjé en 2022 

             

       Source : L. G. ROGOMBE et al., 2022.                                                                                                                                                 Source : M. OKANGA-GUAY et al., 2020, p. 9. 
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Tableau 1 : Evolution de l’occupation du sol à Okala et Angondjé en 2007 et 2022 

Source : M. OKANGA et al., 2020, p. 10, modifié. 

En 2022, la végétation domine toujours mais de façon plus atténuée (Figure 3, ci-avant). 

Elle se concentre essentiellement dans la moitié Est de la zone. La forêt de mangrove 

couvre 372,27 ha (28%). La végétation herbacée et arbustive a une superficie de 234,42 

ha (environ 18%) et la forêt de terre ferme 169,20 ha (environ 13%) (Tableau 1, ci-avant).  

Le bâti consomme le plus d’espace avec 391,56 ha (près de 30%). Les surfaces cultivées 

n’occupent que 13,36 ha (1%) de la zone. Ainsi, la végétation (végétation herbacée et 

arbustive, forêt de terre ferme, forêt de mangrove) fait 59%, le bâti 30%, les plantations 

et cultures 1% et l’ensemble restant (eau, sol nu) 10%. 

Entre 2007 et 2022, la comparaison des cartographies de l’occupation du sol illustre la 

densification du bâti. Elle montre également un étalement jusqu’aux limites des 

mangroves, dans la partie Ouest de la zone d’Okala et Angondjé. En 15 ans, le bâti a 

remplacé une partie significative des zones de végétation herbacée et arbustive. 

Dispersée en petits îlots, la forêt de terre ferme a perdu 41,01 ha.  

2.2. Okala et Angondjé sous la pression de la déforestation et de la dégradation 

environnementale  

La déforestation et la dégradation environnementale sont source de pression à Okala 

et Angondjé. La déforestation désigne l'élimination des arbres et la conversion de la 

forêt en d'autres utilisations des terres. Tandis que la dégradation indique l'altération 

des propriétés de l’environnement. Les différents facteurs à l’origine de la 

déforestation et de la dégradation environnementale peuvent être le déboisement, les 

constructions, les macrodéchets et le déversement des eaux usées. La littérature 

indique que parmi les conséquences de la déforestation, nous pouvons noter : le 

déséquilibre et la désorganisation des écosystèmes, l’érosion et l’infertilité des sols, la 

destruction ou la fragmentation des habitats, la perte de la biodiversité ou des espèces 

2007 2022 2007-2022 

Occupation du sol ha % ha % ha 

  Bâti 175,65 13,35 391,56 29,77 215,91 

  Eau 73,63 5,60 88,01 6,70 14,38 

  Forêt de mangrove 397,66 30,23 372,27 28,30 -25,39 

  Forêt de terre ferme  210,26 15,98 169,20 12,86 -41,01 

Végétation herbacée et arbustive 438,88 33,36 234,42 17,82 -204,46 

  Plantation 0,00 0,00 13,36 1,01 13,36 

  Sol nu 19,32 1,47 46,58 3,54 27,26 

Total 1315,40 100,00 1315,40 100,00  
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végétales et animales, la perturbation du cycle de l'eau et du climat, une augmentation 

des gaz à effet de serre, et des risques sur la santé humaine. 

De multiples actions anthropiques exercent des pressions sur l’environnement et 

fragilisent son état. Dans la zone d’Okala et Angondjé, ces pressions sont visibles à 

travers la dynamique de l’occupation du sol entre 2007 et 2022. Celle-ci démontre une 

artificialisation des sols, avec un bâti passant de 13% à 30% d’occupation entre 2007 et 

2022, et une réduction de tous les types de végétation (forêt de terre ferme, forêt de 

mangroves et végétation herbacée et arbustive). Ces pressions suivent trois axes 

majeurs : l’axe Okala CICIBA, plus « ancien », présent déjà en 2007, et situé au centre 

de la zone d’étude ; l’axe Okala Carrière-Mikolongo au sud de la zone ; et l’axe 

Angondjé-Village, plus récent. La limite des terres fermes est occupée par le bâti dense. 

La bordure des forêts de mangroves s’érode sous l’effet des coupes et des remblais 

destinés à de nouvelles constructions, à l’étalement des propriétés ou au dégagement 

de la vue sur l’eau (M. OKANGA-GUAY et al., 2020, p. 17). 

Que ce soit pour les forêts de mangroves, l’un des écosystèmes qui stocke le plus de 

carbone, les forêts de terre ferme ou la végétation herbacée et arbustive, leur 

destruction entraîne inexorablement la désintégration des niches écologiques des 

espèces végétales et animales. 

Aussi, par désordre, il est entendu généralement soit une absence d'ordre, soit un 

dérangement de l'ordre existant. Ainsi, le désordre environnemental à Okala et 

Angondjé se manifeste également par la pollution issue des macrodéchets et des 

déversements des eaux usées. La pollution peut-être à l’origine de la dégradation de 

l’environnement, du fait de l’excès de matières nocives. En effet, en plus de l’absence 

de système d’assainissement, il faut prendre en compte les eaux grises ou ménagères 

issues des lavabos, douches, cuisines et lave-linges, et les eaux vannes ou eaux des 

latrines et excrétas. Ces eaux souillées rejetées contribuent à la modification des 

conditions physico-chimiques du milieu et, par conséquent, engendrent une 

détérioration de la qualité des eaux et des sols, en plus d’une réduction du couvert 

végétal et d’une contamination de l’air ambiant.  

2.3. Impacts de la pression foncière et de la dégradation de l’environnement  

L’urbanisation à Okala et à Angondjé s’est accompagnée d’une extension urbaine 

soutenue ayant des impacts à la fois sur la ressource foncière et sur l’environnement. 

La croissance démographique et la ressource foncière sont étroitement liées. Les 

quartiers Okala et Angondjé connaissent un essor démographique remarquable, 

couplé à une spéculation foncière exacerbée par la quête d’un lopin de terre. Dans ces 

deux quartiers, l’extension urbaine a mobilisé de nouveaux espaces et poussé les 
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populations à s’installer dans des zones non aedificandi en l’absence de terrains 

viabilisés. Ceux-ci sont soumis à plusieurs pressions, essentiellement celles issues des 

activités anthropiques avec notamment : le déboisement, les constructions, la 

production des déchets et des eaux usées déversées dans la nature. Les activités 

anthropiques engendrent une perte du couvert végétal, l’artificialisation des sols, le 

déversement des eaux usées, et la dégradation de la qualité des terres et des eaux.  

En effet, le développement du bâti occasionne le déboisement des forêts de terre et de 

mangrove, et accroît une occupation anarchique du sol, la prolifération de quartiers 

sous-intégrés et une insuffisance des infrastructures de base dans ces quartiers. Faute 

de terrain constructible et viabilisé et face aux difficultés d’accès légal au foncier, les 

populations construisent dans les zones de mangroves. A Okala et à Angondjé, la 

coupe des mangroves est courante pour des raisons socio-économiques (la 

construction des habitations, l’implantation des équipements d’écotourisme et de 

loisirs tels que les auberges et restaurants). Ces quartiers font face à des besoins 

immenses en énergie électrique, d’où l’installation des poteaux de fortune en bois 

pour soutenir les câbles électriques, et en approvisionnement en eau. La situation 

d’anarchie est exacerbée par une urbanisation incontrôlée.   

La dégradation de l’environnement à Okala et à Angondjé est indéniable, manifestée 

par diverses pollutions de la vie quotidienne. En effet, les déchets, dont les macro-

déchets et eaux usées domestiques, contribuent à la dégradation de l’environnement, 

faute de gestion. Ainsi, les eaux grises ou ménagères issues des lavabos, douches, 

cuisines et lave-linges sont directement déversées ou rejetées dans la nature. Chargées 

de détergents, de graisses, de matières organiques, azotées et phosphatées et de 

germes fécaux, ces eaux usées occasionnent des dégâts et des perturbations physico-

chimiques dans les milieux de mangroves. Cette gestion désordonnée et insuffisante 

des déchets solides et liquides aggrave l’impact des contaminations et de la pollution 

visuelle et olfactive.   

3. Discussion 

Dans la partie Nord de Libreville, les quartiers Okala et Angondjé sont dans une zone 

d’enjeux écologiques et économiques avec, d’une part, la présence du Parc National 

d’Akanda et de l’Arboretum Raponda Walker et, d’autre part, la progression du 

développement résidentiel et commercial dans un contexte d’étalement urbain 

irréversible (D. ESSONO MILLA, 2022).  

Ainsi, les quartiers Okala et Angondjé connaissent une croissance démographique 

sans précédent, et sont en proie à une accélération de l’urbanisation dans un milieu de 

mangroves. En effet, cette urbanisation ne s’est pas accompagnée d’une 

transformation infrastructurelle appropriée. Elle a accru la pression sur la demande en 
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logement, malgré la réalisation de quelques lotissements planifiés. A l’instar de la Loi 

n°7/2012 du 13 août 2012 fixant les règles générales relatives à l’urbanisme en 

République Gabonaise, l’existence d’une panoplie de textes législatifs et 

réglementaires n’a pas permis de freiner le phénomène. Le désordre urbain est 

manifeste, dû à la méconnaissance des textes de loi par les populations et leur non-

application par l’Etat. Ainsi, la périphérie urbaine enregistre des changements rapides 

d’occupation du sol, qui s’illustrent par une transformation des écosystèmes naturels 

en espaces anthropisés (N. HOSONUMA et al., 2012, p. 9 ; M. OKANGA-GUAY et al., 

2022, p. 7-8 ; L. G. ROGOMBE et al., 2022, p. 189). 

K. LAPP (2005) écrit que « Les villes ont donc un impact sur la biodiversité, en ce 

qu’elles modifient profondément les structures des territoires qu’elles occupent. Elles 

jouent un rôle déterminant par la pression qu’elles exercent sur leur environnement 

direct ou indirect ». Au Gabon, au cours de ces dernières années, le phénomène urbain 

a pris une ampleur considérable. Entre 2007 et 2022, l’analyse diachronique, des 

changements d’occupation du sol à Okala et Angondjé, révèle des pressions à la fois 

spatiales et environnementales. En effet, la croissance urbaine dans cette zone a 

entraîné une extension du tissu urbain. La destruction des écosystèmes forestiers est 

essentiellement d’origine anthropique, quoique dans certains cas, les causes naturelles 

ne sont pas à écarter. Non circonscrite qu’à la zone d’Okala et Angondjé, l'extension 

urbaine incontrôlée est due à l’absence d’une politique et d’une réglementation strictes 

pour canaliser cet essor tous azimuts. En effet, M. OKANGA-GUAY (2013, p. 12) note 

que « le défrichement des terres pour la construction, particulièrement résidentielle, se 

fait rapidement et généralement sans plan d’aménagement ou d’urbanisation par les 

particuliers, ce qui contribue au désordre ». 

Mais, la pression et le désordre ne sont pas un fait uniquement gabonais. De 

nombreuses villes d’Afrique rencontrent les mêmes problématiques urbaines.  Ce sont 

les cas d’Abidjan en Côte d’Ivoire (A. I. Y. MOURITALA et al., 2018), ou de Yagoua au 

Cameroun (B. O. NOGO EDONGO et L. B. TCHUIKOUA, 2021, p. 41), où le laissez-

faire est manifeste. Le désordre urbain y est en pleine expansion par des 

« transformations d’habitations et [des] occupations spatiales inadaptées ».  Ainsi,  

« La pression foncière, dont les villes font l’objet, constitue un facteur d’exclusion des plus pauvres. 

L’augmentation des prix du foncier et de l’immobilier est à l’origine d’une différenciation spatiale qui 

se manifeste dans les villes du Sud, comme Dakar, par une périphérisation des couches moins aisées de 

la population et l’accaparement du centre, proche des lieux de décision, par les couches nanties » (I. 

NDIAYE, 2015, p. 49). 
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La dynamique urbaine provoque des pressions environnementales sur les écosystèmes 

fragiles tels que la mangrove, surtout au niveau des grandes villes : 

« Un des effets de la dynamique urbaine est un abattage systématique de la mangrove le long des berges 

du fleuve Casamance pour la réalisation de nouvelles habitations résidentielles (le cas des quartiers 

Boudody, Escale et Goumel à Ziguinchor), et pour l’aménagement d’infrastructures portuaires (port et 

débarcadères de Ziguinchor) et touristiques (hôtel Kadiandoumagne, hôtel le Perroquet, bar Erobon) » 

(O. BASSENE AGNANDOUL et al., 2013, p. 307). Au Cameroun, le MINEP (2010, p. 59) 

avait constaté que : « A Douala, que ce soit à Bonamoussadi sur le fleuve Wouri au canton 

Bassa derrière l’aéroport, ou à Bonaloka, un nouveau quartier s’est développé après un 

défrichement de la mangrove ».  

Cependant, « le manque d’espaces viables n’est pas toujours la raison principale qui 

justifierait les constructions dans les zones de mangroves. L’implantation des réseaux 

électriques et d’eau a aussi contribué à leur déforestation » (M. OKANGA-GUAY et 

al., 2020, p. 27). Ces éléments hétéroclites et non reliés entre eux par un principe 

cohérent, sans planification et sans esthétique urbaines, offrent une vue désordonnée.   

Dans la suite de ce qui a précédé, B. O. NOGO EDONGO et L. B. TCHUIKOUA (2021, 

p. 42) apportent des solutions : « Les politiques urbanistiques telles que définies par le 

législateur, lorsqu’elles sont appliquées dans un minimum de respect des normes, 

peuvent produire des effets encourageants quant à la gestion des espaces urbains ». 

De même, au Gabon, l’ordonnance n°002/PR/2017 du 27 février 2017 portant 

orientation de l'urbanisme en République Gabonaise, dans son article 2, stipule que 

l’urbanisme fixe les principes fondamentaux, les cadres législatif, réglementaire et 

institutionnel relatif à la planification urbaine, à l’occupation et à l'utilisation des sols. 

Elle « définit la gestion des actes préalables à l’aménagement et à la construction, ainsi 

que la répression des infractions y relatives ». Mais, dans la pratique, cette ordonnance 

inconnue des populations est très peu appliquée par l’Etat. 

En ce qui concerne les écosystèmes sensibles, l’Arrêté no 035 du 6 octobre 2020 de la 

République Gabonaise portant révision de la liste des projets soumis obligatoirement 

à Etude d'Impact sur l'Environnement (EIE) - en son Article 3 - mentionne 

explicitement les mangroves, exigeant désormais que les activités de quelque nature 

que ce soit réalisées à l’intérieur de celles-ci soient soumises à l’obligation de 

réalisation préalable d’une Étude d’Impact sur l’Environnement.  L’application n’est 

pas encore dans les pratiques. 

L’aménagement urbain est le fait d'organiser, d'équiper et de structurer un espace en 

vue de son développement harmonieux et soutenu. A Okala et à Angondjé, le 

tryptique Homme, Déchets et Risques de Pollution (HDRP) est intimement lié. La zone 



 

1114 
 

se caractérise par deux types de déchets, à savoir : les déchets solides et les déchets 

liquides issus des activités de la vie courante (L. G. ROGOMBE et al., 2022, p. 197). Les 

macrodéchets contrastent par leur diversité, et par leur difficile et complexe 

biodégradation qui varie de quelques jours à plusieurs milliers d’années. Faute de 

voies de communication adéquates dans les quartiers et des bacs à ordures en quantité 

suffisante, les déchets sont directement jetés dans l’arrière-cour majoritairement 

constituée de mangroves. 

En plus des ordures ménagères, les eaux usées, les eaux vannes et les excrétas sont 

aussi déversés dans la mangrove. « Les contaminations enregistrées engendrent une 

détérioration de la qualité des eaux et des sols, une dégradation et une réduction du 

couvert végétal et la pollution de l’air » constatent L. G. ROGOMBE et al. (2022, p. 202) ; 

cela, malgré l’existence de la Loi n°0007/2014 relative à la protection de 

l’environnement en République Gabonaise interdisant d’évacuer des effluents liquides 

dans les mangroves. « Au sud de la ville, dans la zone de la rivière Igoumié, les sources 

de pollution de la mangrove ont été identifiées à 75,4% liées au mode de vie des 

populations, 15,8% aux activités d’élevage et de pêche, et 8,8% aux activités 

industrielles », relèvent N. N. NDONGHAN IYANGUI et al. (2021, p. 71). 

Quoique non observées dans la zone d’étude, dans d’autres cadres, les activités 

d’exploitation et de transport des ressources concourent à la dégradation 

préoccupante des milieux. A. P. ONYENA et S. KABARI (2020, p. 4) remarquent que 

« La toxicité de la pollution par hydrocarbures affecte les mangroves, qui 

disparaissent, et impacte le sol en affectant le rendement des cultures, les récoltes, les 

migrations des poissons et les organismes vivant dans ces milieux dans le delta du 

Niger au Nigéria ». Ces déversements ont des effets néfastes sur les eaux de surface et 

souterraines, le milieu marin, et les écosystèmes terrestres et aquatiques. L’homme est 

le pollueur-pollué. Il détruit l’ordre naturel et subit les contrecoups négatifs du 

désordre dont il est l’auteur. 

Conclusion 

Le Grand Libreville est caractérisé par une croissance soutenue avec un étalement 

urbain incontrôlé. Malgré l’existence d’une panoplie de textes législatifs et 

réglementaires en matière de foncier, d’urbanisme et d’environnement, de 

documentation scientifique et technique, cette agglomération reste marquée par une 

urbanisation spontanée persistante et accentuée. L’étude de cas des quartiers Okala et 

Angondjé a permis d’analyser le désordre environnemental, à travers l’occupation du 

sol entre 2007 et 2022, et d’en identifier les impacts négatifs potentiels. Ces quartiers 

connaissent une croissance urbaine exerçant des pressions à la fois spatiales et 
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environnementales. Le développement des activités anthropiques, avec leur corollaire 

que sont les déchets solides et liquides, apporte une modification des caractéristiques 

physico-chimiques des écosystèmes. Ceux-ci, dévastés, ne peuvent plus jouer 

correctement leur rôle de protection face aux effets du changement climatique, en tant 

que puits de carbone. 

Le non-respect des règles en matière d’urbanisme et de construction et la non-

implication ou l’ignorance des populations sont à l’origine d’un développement 

spatial désordonné. Aussi, l’ordre est-il dans les lois et le désordre sur le terrain. Okala 

et Angondjé se distinguent par une urbanisation qui modifie l’environnement, produit 

des déchets et fait disparaître les ressources ; ce qui engendre le désordre. Les 

scientifiques, les ONG, la société civile et maintenant les politiques préoccupés par le 

changement climatique, et surtout par la protection de la biodiversité, tirent la sonnette 

d’alarme. La solution urgente serait une planification stratégique en lien avec les 

enjeux du développement durable harmonieux.  
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